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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

personnel de surveillance
Question écrite n° 68922

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur le statut des assistants d'éducation dans notre pays. En effet, à l'heure actuelle
les contrats d'assistants d'éducation sont des contrats à durée déterminée (CDD). En conséquence, il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement lorsque ce type de contrats arrive à expiration.

Texte de la réponse

L'article L. 916-2 du code de l'éducation prévoit que les assistants d'éducation sont recrutés par des contrats
d'une durée maximale de trois ans, renouvelables dans la limite d'une période d'engagement totale de six ans. Il
convient de préciser que ce dispositif comporte un objectif social visant à faciliter la poursuite d'études
supérieures, conformément à l'article précité, qui prévoit le principe de recrutement prioritaire des étudiants
boursiers. La réalisation de cet objectif implique le renouvellement régulier de ces personnels et ne permet donc
pas d'envisager un recrutement par contrat à durée indéterminée. Au demeurant, la loi n° 2005-843 du
26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction publique, qui
prévoit que la durée des contrats à durée déterminée successifs des agents non titulaires ne pourra dorénavant
excéder six ans, les contrats ne pouvant être reconduits à l'issue de cette période que pour une durée
indéterminée, ne s'applique qu'aux agents recrutés en application de l'article 4 de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État, et ne concerne donc pas
les assistants d'éducation qui relèvent de l'article 3 de cette loi. Il n'apparaît donc pas opportun de modifier les
conditions de recrutement des assistants d'éducation, dont la définition du régime des contrats relève, au reste,
de la compétence du législateur.

Données clés

Auteur : M. Jean-Marc Roubaud
Circonscription : Gard (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 68922
Rubrique : Enseignement secondaire : personnel
Ministère interrogé : éducation nationale
Ministère attributaire : éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 28 juin 2005, page 6375
Réponse publiée le : 11 octobre 2005, page 9488

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE68922
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267650

